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 «Invit é surp r ise» de la recherche 

d ’am iant e dans les enrobés rout iers, 

l’act inolit e est  un m inéral dont  l’une 

des var iét és recèle de l’am iant e. 

 

O 
n savait  les enrobés rout iers suscept ib les de cont enir  de l’am iant e, souvent  du chrysot ile 

in t roduit  vo lont airem ent . Mais au f il des analyses, on découvre égalem ent  que ces m êm es 

enrobés renf erm ent , incidem m ent , de l’act ino lit e p rovenant  parf o is de t errains am iant if ères. 

Act ino lit e asbest if orm e ou act ino lit e non asbest if orm e, la d ist inct ion n ’est  pas t oujours des p lus 

f aciles. Explicat ions. Jusqu’à la m oit ié des années 90, cer t aines couches de roulem ent  ont  ét é 

réalisées avec des enrobés pouvant  cont enir  de l’am iant e.  

 

© Pourquoi trouve-t-on  
de l’actinolite ? 
Ces f ibres d ’am iant e ont  ét é incorporées vo lontairem ent  dans les enrobés dans une p roport ion  

de 1 % environ de la m asse t o t ale. Généralem ent , il s’ag it  d ’am iant e de t ype chrysot ile. La 

répar t it ion par  t ype de réseau et  par  rég ion rest e t out ef o is  hét érogène. Il n ’y a donc r ien de 

surprenant  à ident if ier la présence de f ibres de chrysot ile lorsqu’on recherche l’am iant e dans 

des enrobés rout iers. On parle alors d ’am iant e de t ype ant hropique (inséré vo lont airem ent  par  



l’Hom m e).  

Cet t e sit uat ion a conduit  le m in ist ère de l’Ecologie et  du Développem ent  Durable à éd ict er , en  

m ai 2013, une circulaire port ant  inst ruct ion sur la gest ion du r isque am iant e dans le cas de 

t ravaux sur enrobés ef f ect ués sur le réseau rout ier nat ional. Mais les analyses d ’enrobés rout iers 

en lien avec les consignes f igurant  dans cet t e circulaire, ont  conduit  à la m ise en évidence 

inat t endue de la p résence d ’act ino lit e en f aib le quant it é dans cert ains de ces échant illons.  

Si la p résence d ’act ino lit e ét ait  im p révue, elle n ’est  cependan t  pas illo gique. Les en robés 

rout iers son t  const it ués de granulat s de d if f érent es t ailles (graviers, sables, et c.) liés par  une 

phase b it um ineuse. Or , ces granulat s son t  ext rait s de car r ières parf o is sit uées dans des rég ions 

où la nat ure a f o rm é des roches am ian t if ères. Le BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et  

Min ières) a publié en  2005 un  rappo r t  in t it ulé « Recensem en t  et  classem en t  des sit es nat urels 

am ian t if ères et  des f o rm at ions géologiques pot ent iellem en t  am iant if ères en  France ». Dans ce 

rappo rt , une car t e de France recense les f o rm at ions géologiques de t ype « am ph ibolit e » et  « 

sch ist es à act ino lit e ». Ces f o rm at ions, classées en  aléa 2, ne sign if ien t  pas f orcém en t  une 

p résence avérée de m inéraux am ian t if ères, m ais p lut ô t  une p robab ilit é m oyenne de 

rencon t rer  des m inéraux am ian t if ères. Si des car r ières son t  explo it ées dans des zones 

géograph iques concernées, il apparaît  donc logique de t rouver  des f ib res de la f am ille de ces 

m inéraux dans les granulat s ext rait s. 

Mais t rouver  de l’act ino lit e ne suf f it  pas. Enco re f aut -il savo ir  de quel act ino lit e il s’ag it  : 

act ino lit e ou act ino lit e am ian t e ? Con t rairem ent  au ch ryso t ile, l’act ino lit e f ib reux (ou am ian t e 

act ino lit e) n ’a pas ét é explo it é à une échelle indust r ielle, et  on  n ’en  dét ect e que rarem ent  

dans les m at ér iaux de const ruct ion , qu i const it uen t  la quasi -t o t alit é des analyses d ’am iant e 

dans les m at ériaux depuis l’in t erd ict ion  de l’am ian t e en  France début  1997.   

L’am ian t e act ino lit e f ait  part ie des am ph iboles, au m êm e t it re que l’am o sit e ou la crocido lit e ; 

en  f ait , seul le ch rysot ile f ait  par t ie de l’aut re groupe m inéralog ique, celu i des serpen t ines. Et  

l’am ian t e act ino lit e est  b ien  une var iét é asbest if o rm e, de m êm e com posit ion ch im ique que 

l’act ino lit e. 

 

© Asbestiforme ou pas ? 
La p rob lém at ique de l’act ino lit e dans les granulat s d ’enrobés rout iers est  donc de savo ir  si 

nous avons af f aire à des f ib res asbest if o rm es ou pas. La norm e NF X 43-050 f ourn it  la déf in it ion 

su ivan t e du m o t  « asbest if orm e  » : « faciès particulier de minéral fibreux pour lequel des fibres et des 

fibrilles possèdent une haute résistance à la traction et une grande souplesse ».   

Au vu des cr it ères d ’iden t if icat ion  des f ibres d ’am ian t e (voir encadré), il paraît  d if f icile de se 

p rononcer sur  la résist ance à la t ract ion  et  sur  la souplesse suit e à une analyse par  m icroscop ie 

élect ron ique à t ransm ission  analyt ique. D’ailleurs le paragraphe f ixant  le dom aine 

d ’applicat ion  de la no rm e NF X 43-050 précise ceci : « La méthode permet de déterminer les 

dimensions, la nature et les concentrations des fibres d’amiante présentes (la norme est prévue pour l’air). La 

méthode ne peut pas différencier les fibres individuelles issues d’amphiboles asbestiformes de celle issues 

d’autres variétés du même minéral amphibole ». 

Cet t e p roblém at ique n ’est  pas nouvelle. L’Agence nat ionale de sécur it é san it aire (ANSES) s’est  

déjà p rononcée sur  la quest ion concernan t  le t alc po t ent iellem en t  con t am iné par des f ibres 

asbest if o rm es et  non  asbest if o rm es. L’avis de l’ANSES paru en  m ars 2012 conclut  

qu’act uellem en t , « il n’existe pas de méthode fiable et reproductible pour différencier de façon simple les 

fibres non asbestiformes et les fragments de clivage, des fibres asbestiformes, quelle que soit la nature de 

l’échantillon étudié. »  



Parm i les conclusions de l’ANSES sur  le t alc t rém olit ique, la p rem ière est  qu ’il exist e une 

cer t aine conf usion associée aux t erm inolog ies concernan t  l’am ian t e, qu i ne son t  pas ut ilisées 

de f açon  un if o rm e par  les m inéralog ist es, les hygièn ist es, les m édecins du t ravail, l es 

ép idém io log ist es, les ch im ist es ou analyst es, et  les o rgan ism es réglem en t aires. Cet t e 

conf usion est  ent ret enue par  les d if f icult és d ’iden t if icat ion, par  les m ét hodes ut ilisées, des 

f ibres asbest if o rm es et  non  asbest if o rm es (norm e NF X 43-050). 

Sur  le su jet  de l’act ino lit e dans les granulat s servan t  à f ab r iquer  des en robés rout iers, les 

pouvo irs publics viennent  égalem ent  de saisir  l’ANSES : ce n ’est  qu’à parut ion  de l’avis de cet  

organ ism e que nous y ver rons p lus clair  sur  le sujet . 

 

© Quid de la teneur  
en fibres ? 
Aut re com plicat ion  au su jet  de l’act ino lit e, il est  possib le que des d ivergences apparaissent  

dans les résult at s d ’analyses lorsqu’on a af f aire à des t eneurs t rès f aib les en f ib res d ’am ian t e, 

ce qui est  le cas sur le p résen t  su jet . En  ef f et , la dém onst rat ion d ’une absence de f ib res n ’est  

pas absolue dès lo rs que l’analyse de l’échant illon  ne peut  pas prend re en  com pt e une 

explo rat ion  exhaust ive de ce dern ier .  

La m icroscop ie élect ron ique à t ransm ission , du f ait  de son  grossissem en t  élevé, adap t é à la 

t aille des f ibres d ’am ian t e, ne perm et  pas d ’exp lo rer  une quan t it é im por t ant e de m at ière. Le 

résult at  de l’analyse en  cas de p résence de t races d ’am iant e, peut  donc êt re dépendan t  de 

l’hom ogénéit é de l’échant illon , du sous-échan t illon ef f ect ivem en t  analysé et  de la durée 

d ’explo rat ion  consacrée à la recherche de f ib res. En  général, l’observat ion  de quelques f ib res 

est  une p reuve de la présence d ’am iant e, m êm e si la t eneur  est  f aib le. A con t rar io , la non  

dét ect ion  de f ib res n ’est  pas une p reuve d ’absence, m ais un iquem en t  une ind icat ion  d ’une 

t eneur  f aib le à nulle. 

En conclusion , les labo rat o ires f ourn issen t  les résult at s d ’analyses qui p roviennen t  de 

l’applicat ion  pure et  sim p le de cr it ères no rm at if s d ’iden t if icat ion  des f ib res d ’am ian t e. La 

quest ion  se pose ensuit e en  t erm es de conséquence de la p résence de ces f ibres : cet t e 

p résence est -elle à l’or ig ine d ’un  r isque pour  la san t é d ’un  êt re hum ain quel qu’il so it   

(personne f aisan t  par t ie du grand  public ou salar ié d ’une en t repr ise ayan t  une act iv it é 

p rof essionnelle nécessit ant  de m an ipuler ces granulat s) ? Et  quelles d isposit ions do iven t  êt re 

respect ées en  m at ière de gest ion  des déchet s ?  

 

 

Amiante : six variétés différentes 
Sous le terme générique d’amiante, on entend en fait différents silicates fibreux. La réglementation française est basée sur 

la directive européenne 2009/148/CE du 30 novembre 2009 concernant la protection des travailleurs contre les risques liés 

à une exposition à l’amiante pendant le travail. Dans son article 2, la directive apporte une précision sur les matériaux à 

retenir : « Aux fins de la présente directive, le terme  “ amiante ” désigne les silicates fibreux suivants: l’actinolite amiante, la 

grunérite amiante (amosite), l’anthophyllite amiante, le chrysotile, la crocidolite, la trémolite amiante. » 

En France, un laboratoire procédant à l’identification d’amiante dans des matériaux doit par conséquent rechercher la 

présence d’une ou plusieurs de ces six variétés minéralogiques identifiées dans la directive européenne. Le terme 

« amiante » désigne les formes fibreuses de différents silicates minéraux naturels, le terme « matériau contenant de 

l’amiante » désigne les matériaux contenant l’un de ces minéraux fibreux réglementés (extrait de la méthode MDHS 77).   

 

Identification de l’amiante :  

trois critères 



Conformément au programme 144 du Cofrac, pour réaliser des analyses de matériaux en META, il faut respecter les parties 

pertinentes de la norme NF X 43-050, dont l’identification des fibres et les étalonnages. Pour ce qui est de l’identification, 

trois critères sont définis dans l’annexe C (normative) de la norme : 

• Morphologie : on vérifie qu’on a affaire à des objets répondant à la définition d’une fibre. Au sens de la norme NF X 

43-050, une fibre est une particule allongée qui a des côtés parallèles ou étagés. Elle est définie comme ayant un rapport L/l 

égal ou supérieur à 3 et une longueur minimale de 0,5 μm. 

 

• Structure cristalline : on vérifie que la structure cristalline de l’objet auquel on a affaire est compatible avec l’une des 6 

variétés d’amiante prévues au sein du dispositif réglementaire. 

 

• Composition chimique : on vérifie que la composition chimique est compatible avec l’une des 6 variétés d’amiante 

prévues au sein du dispositif réglementaire. 

 

C’est donc au regard du respect de ces trois critères qu’un analyste MET peut conclure sur la nature des objets auxquels il 

a affaire. u 


